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Patrons et syndicats peuvent encore s'entendre
:: L'(Iccord sur les pensions
complémentaires a été avalisé.
A Michel ror de se prononcer.

En approuvant vendredi l'acrord
que leurs représentants au groupe
des Dix avaient négodé mereredi

soir" les différentes instances des organi-
satiOIlS patronales et S'rlldicales ont dé-
montré que la conèertation sOt:iale
n'était pas morte dans notre pays.

Les dernières semaines J,caient pour-
tant été chargees en déclarations viriles
des uns à l'encontl't' des autres, et \ice-
versa. Le 7 octobre. les syndicats avaient
[,J$~lé entre 80000 t't 100000 per-
sonnes fi Bruxelles pGUl" dénonœr Lapo-
litique d'un gouvernement "ù lu soIdt des
patrOlfS··, Les employeurs avaient répli-
qué qu'au lieu de manifester, les syndi-
cats feraient mieux de travailler il. la re-
prise économique, alors que les indica-
teurs du pays repassent au vert. On a
connu meilleure ambiance de travaiL

Mais les organisations syndicales et pa-
tronale~ ont surmonté lelll"l divl'l'gellces
polll' atteindre un difficile compromis
Sur de~dossilTS dés (ri-tmltTé), il. cmn-
menœr par celui du rendement garanti
des pensions complémentaires.

Grève liégeoise
Pression. l'accord engrangé au
groupe des Dix n'empêchera J:lils le;.
actions syndlcales dans les
prochaines semaines contre la
politique menée par le
gouvernement fédéral. La FGTB a
conli rmé vendredi LateBue de la
grève annoncée ce lundi 19 octobre,
en p rovi Ilce de Liège.

Impression. UL 'ann(}{JCE parla frirB
Liege-Huy-Waremme de vingt-
quatre hl!lJrf!s de griive a déit'J eu lin".
il1fllJeI1ce sur les négociations DU sein
du groupe dl!5 10, estime la régionale
liégeoise du s:tndici1lt socialiste. Des
aYU//cffs ont eu lieu /lU rliVfQU du
deuxieme pitiel de Pf'Jl5iOrl, le combat
continue car ce gDuvemement, sous III
dictée du patronat s'attaque à tous les
troWJillfIJrs, tollS les a/locataires
sociaux et tous les ronsommateurs!
Cest mJtr/! tmvaii qui contribue à la
richesse du PIB et des actionnaires.
Nous voulcns unI! jw.11" répartition
desrkhesses, par la conœrtotiQl1
SaCial"., le maintien de services
publics forts et la glalxJIlsotion de
tous les revenus. "

"On ne me fera
jamais dire
que cet accord
etélfEilibré
et suJ11sant. "

MARC GOBlET
Secrétal r~ génÉraL de La FGTB.

Etant donné la faiblesse persistante de!;
taux d'intérêts, il étaitdn~nu inlfupen-
sablt' de revoir il la baisse le taux mini-
mum ~aranti par le<;assurances-groupes.
C'était du moins ropiniun dt'S aSSUl'l"Ul'S,
des employeurs et du gouvernement fé--
déral Les s,j'tldicats, eux, n'envisag"eaient
pas œtte option avec enthousiasme,
mais etaÎen1 ronsrients que, sans révi-
sion, le risque était qu'à l'avenir, plus
aULUn employelll"nI' s'aventure il propo-
ser une aSSUI"dnce-
groupe à ses travailIeut'1i.

Dès le 1ft jamil'r 2016,
le taux minimal garanti
"atie-ra entre- [,75 I.~ et
3"75~" alors qu'il se si-
tuait jusqu'id à 3,15% et
3,75 %. La chute des tallX
est nette. rnaÎ.:'l Le banc
sYndical estime avoÎr
évité le pire, uAsmralia
voulait du r,l%, confie
Marc Goblet (FGTB),Et si les taux d'intérêt
Iidix aIlS' retournent il la normale. 011pour-
rait 1'f1Jf$ir à cW; rendements de l'ordre dl'
3 %.• Marie-HéLène Ska (CSC) souligne
quant à elle que "les -t'OlItmtli passés qui
pl'éllOYlIiettt etpliciumetlt le mnimùm d··utl
taux th 3,25 '-1,ne snJltpas remis en cause".
"D'ù-i 1010, (ln sen:! pra~t n'vI'flU
à un cycle IIDrmaI, N'11chérit Olhier Va-
lentin (CGSLB). On aura al(lrs des rende-

tnèl'lLt il un bon nitmllL Et d'ici là, ritl ~111Ùr
d'aooil' l,75%.C'estbiefl."

A pr.ndre l* il laisser
Bref, les syndicats estil1ll'nt que ce

qu'ils ont obtenu il la table du Glû, pour
les penrions complémentaires, mais
Olusm pour les travailleurs à temps par-
tiel, ils DI' l'auraient jamais obtenu de la
pan du gou"'èmement. "On ne nttftraja-
mnisdire qur cet accord est équilibré l't suf-

fisant pour flom, mais cm a
obt~u desamnl'éfs"" ton-
dut Marc GobIe!.
Les employeut'5, eux, se

réjouissent dl' cet acœro.
Pour la FER, il était tffilps
d'enfm trouver une solu-
tion pour les pen~ions
romplimentairès_

Michele gioen, prt'si-
dente de la FEB et du Gl 0,
est allée présenter l'ac-

cord au Premier ministre vendredi
après-midi, Charles Michel va ('analyser
en compagnie de ses partenaires de ma-
jorité avant d'inviter le GlO pour en fe-
}lQrler, ruurant de semaine prochaine.
Mais attention, les partenaires sociaux
ont bien insisté sur un poim: cet aa'oM
~t il appliquer dans son intégl"'.ilite, Si-
non, iln'y a plus d'accord qui tienne.

L.li.

Travailleuses à temps partiel: sous contrôle
Le gouvernement souhaite que les person-
n~ qui travaiUent il temps partiel d~ ra~'on
involontai-re (c'est-a·dire qu'ell~s souhaitent
travailler davantage mais que leur em-
ployeur refuse) et bénéficient à ce titre
d'une allocation garantie de revenus (AGR)
cherchent de remploi pour rompl.-rer leur
horaire. C'est t>'Piquem~nt le ('.asd~ tra-
vailleuses activéS dans la grandé disb.'Îbu-
lion ou dam le nettoyage_

Les interlocuteurs ~OL"ÎAuxont wnvenu
que, pour I<,sbénéficiaires d'une AGR dont
le contrat est inférieur à un mi-temps, la
disp[}Uibilité al1:Îv••s'appliqu ••durant les
douze premiers mois (elles sont donc 50U-

mises à des contrôles réguliers de l'Onem et
ri~ent des :';;lndions en ca;; de reclteI'éhe
insuffLsante). Après, eUes passent sous le
régime de la disponibilité adaptée, qui est
également de miS!' pour les travaillewe,
dont le <'OUtratest égal Ou supérieur à un
mi-temps. C'est-a-dit<' qu'eUes seront sou-
mises à un mntrôle au moins tous les 24
mois,

Enfin, pour les bénéficiaires d'une AGR
qui sont âgéès de 55 ,ln. et plus au 1R ût10-
bre 2015, c'est la disponibilité passive qui
s'applique (elles sont simplement tenues de
répondre aux offres d'emploi qui leur sont
proposée5).

Travailleurs malades: plus vite au boulot
Patrons et syndicats devaient également se
pencher sur la reprise du '1l'lwailpar les
personnes qui sont en incapaL'Îté dl"travail
depui~ deux mois. SnI'<'epoint, les interlocl1-
'leurs sociaux ont décidé de ...ne pas décider;
Ils attendent que le gouvernement leur fasse
des propositions, qu'ils examineront, avant
de faire une Cllntre-proposition,

Dans "Le Soir", jeudi, le cabinet de la mi-
nistre de la Santé publique, Maggie de Block
(Open VtD). levait le voile sur ses intentioU5.
Après trois mois d'abs<,nce au travail (et
dunc deux mois après la déclaration de
maladie), les personnes malades feront
l'objet d'un parcours de réintégration. Enfin,

pas toute,: une personne victime d'un Œn-
œr ilun stade avant" ne Se1'apas concernée.
Par contre, un maçon victime d'un mal de
dos pourrait Hre im~té à reprendre le travail
à temps partiel, â un autre poste, moins
lourd. Trois médecins sE'raient SUSL'eptibles
de donner leur avis sur l'éventuelle reprise:
celui de la mutuelle, celui de t'entreprise et
le médecin-traitant.

Le gouvernement souhaite rendre ce par-
cours de réintégration obligatoire (moyen-
nant aœord médical) et SlU\L1Ïonnerla pe~
sonne qui s'y opposerait en lui retirant une
partie (1 0 't ?) de ses allocations de mabdie-
iuvaliditl'.
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Pension complémentaire: moins rentable
La pension complémentaire, oU assuranœ-
groupe, que le travailleur touche une fois a la
retraite, est financée par des cotisations
personnelles et patronales. Aujourd'hui, le
taux d'intérèt garanti est de 3,75 % sur la part
versée par le trdvailleur l"l de 3,25 '10 sur l'eUe
versée par le patron. Face à la baisse des taux
d'intérêt l"l afm d'assurer la viabilité des
pensions complémentaires, les assureurs et
les patrons, soutenus par le gouvernement,
ont voulu réduire le rendement garanti.
t'accord L'Oncluavec les syndicats prévoit

qu'à partir du 1~ janvier 2016, le taux d'inté-
rèt sera variable et t'OIDpriS entre un plan-
chec d'I.75% et un plafond de 3,75%. Ceci
vaut pour les nouvelles contributions (les
sommes ''''l'Sées par le passé sont soumises
aux anciennes règles).l'récision: le nouveau
taux garanti ne vaut pas pour les nouveaux
"dormants~, r'est-à·dire les assuranres-grou-
pes des tra,'ailleurs qui quittent l'entrepcise
(à partir de 2016). Pour ceux-là, par L'Dnrre,
une assurance-décès est prévue: les réserves
accumulées iront aw< survivants.

Outplacement: pour tous ceux qui le veulent
L'at'Cord patrons-syndirats pone également
sur l'aL'Cornpagnement en cas de restructu-
ration ou de licenciement d'un travailleur
de plus de 45 alli;.

Il prévoit que l'employeur sera tenu d'of-
frir un "outplacement" (reclassement ex-
terne) au travailleur qui est censé rester
disponible sur le marché du travaiL si l'em-
ployeur ne le fait pas automatiquement, le
tI"dvaiUeur licencié sera obligé de demander,

et de suivre, cet outplaœment.
Cas particulier: si le tI"dvailleur a 60 ans

(62 ans en 2018) ou plus, il n'y aura pas
d'offre automatique d'outplacement, rnaÎS
bien sur dernande expresse.

Avec œs nouvelles règles, les mV3illeurs
en disp{)nibilité passive et adaptée auront
donc droit à un outplacemem, à l'instar des
m,-ailleurs tenus de rechercher activement
unemploÎ.
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